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PROCES-VERBAL 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 1er FEVRIER 2023 
 
 
L'an deux mille vingt-trois, 
Le premier février à dix heures, 
 
Les actionnaires de la SAS 2H, Société par actions simplifiée au capital de 100 000 euros divisé en 500 
actions de 200 euros nominal chacune, se sont réunis en assemblée générale extraordinaire au siège 
social, sur convocation du Président. 
 
La séance est présidée par Monsieur Yohan HAMDAN, Président de la société. 
La feuille de présence certifiée exacte par le Président, permet de constater que tous les actionnaires sont 
présents ou représentés. L'assemblée étant ainsi en mesure de délibérer valablement est déclarée 
régulièrement constituée. 
 
Le Président dépose sur le bureau le rapport du Président et le texte des résolutions soumises à 
l'approbation de l'assemblée. Il déclare que ces documents ont été adressés aux actionnaires dans les 
délais statutaires, ce dont l’assemblée lui donne acte. Puis il rappelle que l'assemblée est réunie afin de 
délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 
1. Transfert du siège social ; 
2. Mise à jour corrélative de l’article 4 des statuts. 
 
Après discussion, le Président met aux voix la résolution inscrite à l'ordre du jour. 
 
UNIQUE RESOLUTION 
 
L'assemblée générale décide de transférer le siège social à compter de ce jour, de TAVAUX (39500) 
ZA, 12 rue de Saint-Aubin, à TAVAUX (39500) 9 rue de Strasbourg. 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale décide de modifier le premier alinéa de       
l’Article 4 – SIEGE SOCIAL des statuts, en remplaçant l’ancienne mention par la mention suivante : 
« Le siège social est fixé à TAVAUX (39500) 9 rue de Strasbourg. ». Les autres mentions sous cet article 
demeurent sans changement. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le 
Président et le Directeur général. 
 
Le Président, 
 
Yohan HAMDAN 

Le Directeur général, 
 
Julien HAMDAN 

 



 



 

 



  

Le siège social est fixé à TAVAUX (39500) 9 rue de Strasbourg.  



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Statuts mis à jour le 1er février 2023 
 

 

 

 

 


